
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

MMuunniicciippaalliittéé  
  

Notre-Dame-du-Nord 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Entretien de groupe 
 

 Printemps 2003 
    



 

 

Municipalité de Notre-Dame-du-Nord 
 
Le village est situé au confluent de la rivière des Quinze et du lac Témiscamingue, à la 
frontière de l’Ontario.  Augus McBride, un métis, fut un des premiers colons à s’établir à 
Notre-Dame-du-Nord.  Le gentilé de l’endroit est Notre-Damien et Notre-Damienne. 
 
La superficie territoriale de Notre-Dame-du-Nord est de 110 km2.  La superficie 
forestière occupe 16 km2 majoritairement en forêt publique, alors que la partie zonée 
agricole représente 72 km2. 
 
Le recensement de 2001 indiquait qu’il y avait 1109 citoyens et citoyennes à Notre-
Dame-du-Nord soit une diminution de 11,3 % comparativement à 1996.  Le pourcentage 
des femmes est de 49 % alors que le pourcentage des hommes est de 51 %. 
 
En ce qui a trait à la scolarité, 53 % de la population ne possède pas de diplôme d’études 
secondaires.  Cependant, 18 % des citoyens et citoyennes de Notre-Dame-du-Nord ont 
fait des études collégiales ou autres études non universitaires et finalement, 16 % ont fait 
des études universitaires.  On note cependant que le taux de réussite scolaire dans les 
écoles au Témiscamingue est l’un des meilleurs en région. 
 
L’évaluation foncière totale des immeubles à Notre-Dame-du-Nord est de 43 903 800 $.  
La valeur moyenne des résidences est de 57 901 $. 
 
Dans ce village, la population a accès à :  
 
• Infrastructures, équipements et services publics : aqueduc, dépotoir municipal, 

égouts pluviaux, égouts résidentiels, service incendie, parc industriel, aréna, terrain de 
balle, terrain de tennis, plage publique, quai public, parc municipal, HLM (habitation 
à loyer modique), foyer d’accueil (centre pour personnes âgées), clubs sociaux, point 
de service du CLSC et bibliothèque municipale ;  

• Infrastructures de communication :  service 911, téléphonie cellulaire, Cablevision, 
Société canadienne des Postes, journal communautaire, télévision communautaire 
Télé 6 NDN, hebdomadaire régional, médias provinciaux et nationaux (ex. La Presse, 
Le Devoir, etc.) ; 

• Institutionnelles : services religieux, école primaire et secondaire, institution 
financière,  

• Infrastructures touristiques : musée, centre d’interprétation, sentier de motoneige 
(40 km), promenade près du lac, centrales hydroélectriques de la rivière des 
Outaouais. 

 
Près de 80 entreprises sont établies dans cette municipalité et la majorité se retrouve en 
commerces et vente.  Le revenu moyen par habitant est de 17 835 $. 
 
En ce qui concerne la structure organisationnelle, 27 organismes œuvrent dans la 
communauté.  Six d’entre eux travaillent au niveau culturel, cinq au niveau des services à 
la famille et à la personne, cinq en sports et loisirs, cinq dans les services publics, trois au 
niveau économique et trois au niveau religieux.   C’est plus de 140 personnes qui 
s’impliquent bénévolement chaque année. 



 

 

FORCES 

! La présence d’une école primaire et d’une école secondaire ; 
! Les organismes locaux qui assurent une qualité de vie dans le village et qui mobilisent 

une main-d'œuvre bénévole importante; 
! Proximité et accès à trois centrales hydroélectriques ; 
! La qualité et la disponibilité des infrastructures de services publics municipaux : 

aqueduc, dépotoir municipal, égouts pluviaux, égouts résidentiels, service incendie, 
parc industriel ; 

! La clientèle autochtone (pour les commerces) ; 
! La population est actuellement équilibrée : ni trop jeune, ni trop vieille (même si on 

constate une tendance au vieillissement) ; 
! On retrouve une grande diversification économique au niveau des entreprises et des 

industries à Notre-Dame-du-Nord, ce qui stabilise le secteur de l’emploi ; 
! La disponibilité de lots résidentiels près du lac et de lots commerciaux ; 
! Le parc industriel ; 
! L’accessibilité (dans le parc industriel) à une ligne hydroélectrique 550 volts (3 

phases) ; 
! Le Rodéo du camion qui est un événement récréotouristique majeur d'envergure 

internationale (l'événement attire plus de 60 000 visiteurs depuis plusieurs années) ; 
! L’agriculture est un secteur stable depuis quelques années et représente une force dans 

la diversification de l’économie ; 
! L’assainissement des eaux qui est déjà réalisé (traitement des eaux usées) ; 
! Le projet de développement «Récré-eaux-de-Quinze» qui est en voie de réalisation  ; 
! En sécurité civile, Notre-Dame-du-Nord possède un plan d’évacuation ; 
! La population de Notre-Dame-du-Nord a accès au service ambulancier qui est situé sur 

son propre territoire (au Témiscamingue, on retrouve seulement 3 services 
ambulanciers dont celui de Notre-Dame-du-Nord) ; 

! L’accès à un point de service décentralisé du CLSC ; 
! Le projet des «Anges gardiens» (patrouille d’étudiant pour favoriser la sécurité dans 

les rues) ; 
! Le dynamisme, l’implication et l’innovation du comité de Notre-Dame-du-Nord en 

Santé ; 
! La présence de nombreux lieux de socialisation (hôtels, restaurants, etc.) ; 
! Les équipements en sécurité incendie sont mis à niveau selon les normes et les 

pompiers volontaires sont qualifiés ; 
! Les infrastructures touristiques et de loisirs sont disponibles, accessibles et l’utilisation 

est maximisé : aréna, terrain de balle, terrain de tennis, plage publique, quai public, 
parc municipal, clubs sociaux, bibliothèque municipale, musée, centre d’interprétation, 
sentier de motoneige (40 km), promenade près du lac, centrales hydroélectriques de la 
rivière des Outaouais. 



 

 

FAIBLESSES 

! La baisse de population (perte de 11 %) ; 

! Le taux de taxation est élevé mais les services sont donnés en conséquence ; 

! Manque de main-d'œuvre locale pour les postes dans les entreprises ; 

! Le recrutement de nouveaux résidents et résidentes est difficile car il faut trouver un 
emploi au conjoint(e) d'un nouveau travailleur ou d'une nouvelle travailleuse, sinon ils 
s’installent dans une autre localité pour diminuer le déplacement ; 

! Manque de couverture de la Sûreté du Québec (prévention) ; 

! La criminalité (vandalisme) est élevée ; 

! Les bénévoles sont dynamiques mais on constate un essoufflement parce que ce sont 
souvent les mêmes qui sont impliqués ;  

! Il n’existe pas d’hébergement en plein air (camping) pour ajouter à l’offre touristique ; 

! Il y a peu de chalets en location ; 

! Les glissements de terrain en bordure de la rivière freinent le développement ; 

! La beauté des paysages et des vues panoramiques n'est pas exploitée (principalement 
sur la côte à Perreault) ; 

! Les commerces de services sont fermés en soirée (gaz, restaurants, etc.). 



 

 

OPPORTUNITÉS 

! La présence du lac Témiscamingue ; 

! Le potentiel de développement récréotouristique (camping, pêche, pourvoirie, etc.) ; 

! La situation géographique de Notre-Dame-du-Nord qui en fait un carrefour routier et 
un carrefour pour le camionnage ; 

! Le développement de relations harmonieuses et d’échanges de services avec la 
communauté algonquine (ex. : polices) ; 

! Proximité des marchés ontariens (pour les affaires) ; 

! Proximité de la ligne de gaz naturel ; 

! Le potentiel de développement en 2ème et 3ème transformation ; 

! La proximité avec les centres de services régionaux de Rouyn-Noranda ; 

! Le système d’assainissement des eaux qui pourrait permettre le développement de 
serres par la récupération de la chaleur dégagée ; 

! La route des barrages qui présente un potentiel récréotouristique ; 

! La diversité géologique et le micro climat ; 

! L’usine de jambon « Proscuitto ». 



 

 

MENACES 

! Les inégalités au niveau de la tarification téléphonique puisqu’il n’y a pas d’uniformité 
à travers le Québec (les coûts sont plus élevés en région puisque c’est loin) ; 

! La proximité de la réserve amérindienne nuit parfois au recrutement de nouveaux 
habitants ; 

! Le projet de dépotoir à la mine Adams qui polluerait le lac Témiscamingue ; 

! L’impact à long terme de l’exode des jeunes et des personnes âgées ; 

! La réglementation mur à mur en agriculture (CPTAQ – zonage agricole) ; 

! Le vieillissement de la population (tendances) ; 

! L’éloignement des soins de santé (centre hospitalier) ; 

! La centralisation des services publics et des centres de décisions sur le territoire de la 
MRC, en région et en province ; 

! La police des transports (exagération au détriment des routiers) ; 

! L’absence d’une voie double permettant le dépassement dans la côte à Perreault ; 

! L’absence d’une voie double vis-à-vis les entrées donnant accès à Hydro-Québec 
(pour y avoir accès, il faut couper le trafic) ; 

! Le désengagement de l’état au détriment des municipalités (dompage de 
responsabilités mais pas des ressources pour y répondre) ; 

! Cadres réglementaires au niveau environnemental (matières résiduelles) ; 

! Assurance récolte qui ne répond pas aux besoins réels et qui est difficilement 
accessible ; 

! Les terrains appartenant à la municipalité qui sont enclavés dans la réserve 
amérindienne. 



 

 

ORIENTATIONS 

! Diminuer le taux de criminalité à Notre-Dame-du-Nord et ainsi offrir aux citoyens et 
citoyennes un meilleur sentiment de sécurité et de bien-être ; 

! Consolider et poursuivre le développement commercial et industriel à Notre-Dame-du-
Nord en s’assurant de garder une diversité économique ; 

! Approfondir et mettre à jour nos connaissances du développement touristique et 
développer les moyens nécessaires pour transmettre ces informations aux promoteurs 
qui pourraient être intéressés dans ce secteur ; 

! Articuler le développement touristique autour de la présence du lac Témiscamingue ; 

! Poursuivre, améliorer et développer des bonnes relations et des partenariats avec la 
communauté autochtone voisine ; 

! Consolidation des acquis de façon globale (services de loisirs, services publics, 
services municipaux, etc.). 

 
 
 
 
VISION 
 
Notre-Dame-du-Nord est une municipalité où il fait bon vivre et où les gens se sentent en 
sécurité.  La population est active et s’implique dans le développement de la localité.  Les 
services aux citoyens et citoyennes sont nombreux, disponibles et de très bonne qualité. 
 
L’économie de la municipalité est solide et diversifiée.  Les entreprises de la localité sont 
prospères et complémentaires les unes aux autres.  Elles offrent des services accessibles 
et de qualité. 
 
Le développement touristique prend une place de plus en plus importante.  D’ailleurs, la 
municipalité possède une bonne connaissance de ce secteur et appuie les promoteurs 
intéressés.  Le lac Témiscamingue est au coeur du développement touristique de Notre-
Dame-du-Nord. 
 
La municipalité de Notre-Dame-du-Nord développe régulièrement des partenariats et des 
échanges de services avec la communauté autochtone voisine.  Les relations entre les 
deux entités sont bonnes et les échanges faciles. 
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